
art. 4, 27 et 29, par. 1, du statut des fonctionnaires, dans sa
version en vigueur jusqu'au 30 avril 2004 — Notion de
«concours interne» et objectif, imparti au recrutement, d'assurer
à l'institution le concours de personnes possédant «les plus
hautes qualités de compétence, de rendement et d'intégrité» —
Admissibilité des agents auxiliaires

Dispositif

1) Le pourvoi est rejeté.

2) Mme Chetcuti est condamnée aux dépens du pourvoi.

(1) JO C 82 du 14.4.2007.

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 2 octobre 2008
— K-Swiss, Inc./Office de l'harmonisation dans le marché

intérieur (marques, dessins et modèles)

(Affaire C-144/07 P) (1)

(Pourvoi — Marque communautaire — Règlement (CE)
no 2868/95 — Délai de recours devant le Tribunal de première
instance — Décision de l'OHMI — Notification par courrier

exprès — Computation du délai de recours)

(2008/C 301/14)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: K-Swiss, Inc. (représentant: H.E. Hübner,
Advocate)

Autre partie dans la procédure: Office de l'harmonisation dans le
marché intérieur (marques, dessins et modèles) (représentant:
O. Mondéjar Ortuño, agent)

Objet

Pourvoi formé contre l'ordonnance du Tribunal de première
instance (troisième chambre) du 14 décembre 2006, K-Swiss/
OHMI (T-14/06) rejetant comme irrecevable un recours ayant
pour objet l'annulation d'une décision de la première chambre
de recours de l'OHMI — Délai de recours — Notification par
courrier rapide — Date à partir de laquelle le délai commence à
courir

Dispositif

1) Le pourvoi est rejeté.

2) K-Swiss Inc. est condamnée aux dépens.

(1) JO C 117 du 26.5.2007.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 9 octobre 2008
(demande de décision préjudicielle du Lietuvos Respublikos
Konstitucinis Teismas — République de Lituanie) —
Procédure de contrôle de constitutionnalité introduite par

Julius Sabatauskas e.a.

(Affaire C-239/07) (1)

(Marché intérieur de l'électricité — Directive 2003/54/CE —
Article 20 — Réseaux de transport et de distribution — Accès
des tiers — Obligations des États membres — Libre accès des
tiers aux réseaux de transport et de distribution d'électricité)

(2008/C 301/15)

Langue de procédure: le lituanien

Juridiction de renvoi

Lietuvos Respublikos Konstitucinis Teismas

Partie dans la procédure de contrôle de constitutionnalité
au principal

Julius Sabatauskas e.a.

Objet

Demande de décision préjudicielle — Lietuvos respublikos kons-
titucinis teismas — Interprétation de l'art. 20 de la directive
2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin
2003, concernant des règles communes pour le marché intér-
ieur de l'électricité et abrogeant la directive 96/92/CE — Décla-
rations concernant les opérations de déclassement et de gestion
des déchets (JO L 176, p. 37) — Compatibilité avec la directive
d'une législation nationale ne permettant l'accès des consomma-
teurs aux réseaux de transport d'électricité qu'après le refus de
l'accès aux réseaux de distribution par un gestionnaire d'un
réseau de distribution

Dispositif

1) L'article 20 de la directive 2003/54/CE du Parlement européen et
du Conseil, du 26 juin 2003, concernant des règles communes
pour le marché intérieur de l'électricité et abrogeant la directive
96/92/CE, doit être interprété en ce sens qu'il ne définit les obliga-
tions des États membres qu'en ce qui concerne l'accès et non le
raccordement des tiers aux réseaux de transport et de distribution
d'électricité et qu'il ne prévoit pas que le système d'accès aux réseaux
que les États membres sont tenus de mettre en place doive permettre
au client éligible de choisir de manière discrétionnaire le type de
réseau auquel il souhaite se raccorder.
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2) Ledit article 20 doit être également interprété en ce sens qu'il ne
s'oppose pas à une réglementation nationale qui prévoit que les
équipements d'un client éligible ne peuvent être raccordés à un
réseau de transport que si le gestionnaire d'un réseau de distribution
refuse, en raison des exigences techniques ou d'exploitation impo-
sées, de raccorder à son réseau les équipements du client éligible
situés dans la zone d'activité définie dans sa licence. Il appartient
toutefois au juge national de vérifier que la mise en œuvre et l'ap-
plication de ce système se fassent selon des critères objectifs et non
discriminatoires entre les utilisateurs des réseaux.

(1) JO C 170 du 21.7.2007.

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 16 septembre 2008
(demande de décision préjudicielle de la High Court of
Justice (Chancery Division) — Royaume-Uni) — The
Commissioners of Her Majesty's Revenue & Customs/Isle
of Wight Council, Mid-Suffolk District Council, South
Tyneside Metropolitan Borough Council, West Berkshire

District Council

(Affaire C-288/07) (1)

(Sixième directive TVA — Article 4, paragraphe 5 — Activités
accomplies par un organisme de droit public — Exploitation
de parcs de stationnement payants — Distorsions de concur-
rence — Signification des expressions «conduirait à» et «d'une

certaine importance»)

(2008/C 301/16)

Langue de procédure: l'anglais

Juridiction de renvoi

High Court of Justice (Chancery Division)

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: The Commissioners of Her Majesty's Revenue &
Customs

Parties défenderesses: Isle of Wight Council, Mid-Suffolk District
Council, South Tyneside Metropolitan Borough Council, West
Berkshire District Council

Objet

Demande de décision préjudicielle — High Court of Justice
(Chancery Division) (England & Wales) — Interprétation de
l'art. 4, par. 5, de la directive 77/388/CEE: Sixième directive du
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des légis-
lations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'af-
faires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette
uniforme (JO L 145, p. 1) — Activités ou opérations accomplies
par un organisme de droit public en tant qu'autorité publique

— Parkings payants situés en dehors de la voie publique —
Non-assujettissement conduisant à des distorsions de concur-
rence — Notion de «distorsions de concurrence» Critères d'ap-
préciation

Dispositif

1) L'article 4, paragraphe 5, deuxième alinéa, de la sixième directive
77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmoni-
sation des législations des États membres relatives aux taxes sur le
chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée:
assiette uniforme, doit être interprété en ce sens que les distorsions
de concurrence d'une certaine importance auxquelles conduirait le
non-assujettissement des organismes de droit public agissant en
tant qu'autorités publiques doivent être évaluées par rapport à l'acti-
vité en cause, en tant que telle, sans que cette évaluation porte sur
un marché local en particulier.

2) Les termes «conduirait à», au sens de l'article 4, paragraphe 5,
deuxième alinéa, de la sixième directive 77/388, doivent être inter-
prétés en ce sens qu'ils prennent en considération non seulement la
concurrence actuelle, mais également la concurrence potentielle, pour
autant que la possibilité pour un opérateur privé d'entrer sur le
marché pertinent soit réelle, et non purement hypothétique.

3) L'expression «d'une certaine importance», au sens de l'article 4,
paragraphe 5, deuxième alinéa, de la sixième directive 77/388,
doit être comprise en ce sens que les distorsions de concurrence
actuelles ou potentielles doivent être plus que négligeables.

(1) JO C 199 du 25.8.2007.

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 9 octobre 2008
(demande de décision préjudicielle du Bundesgerichtshof
— Allemagne) — Directmedia Publishing GmbH/

Albert-Ludwigs-Universität Freiburg

(Affaire C-304/07) (1)

(Directive 96/9/CE — Protection juridique des bases de
données — Droit sui generis — Notion d'«extraction» du

contenu d'une base de données)

(2008/C 301/17)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Bundesgerichtshof

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Directmedia Publishing GmbH

Partie défenderesse: Albert-Ludwigs-Universität Freiburg
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